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MAISON D'ARRET - MISE EN ACCESSIBILITE – VALENCIENNES

1. AVIS APRES EXAMEN DE DOCUMENTS
Mission(s) : L + LE + PS + P1 + SEI + Hand-ERP

Avis sur les ouvrages

OUVRAGES/LOCALISATIONS Code
Avis AVIS

INFRASTRUCTURE

FONDATIONS

Dispositions générales
S N°O1 - 1 Absence d'études géotechnique à ce stade du projet

S'assurer de la reconnaissance des fondations existantes

STRUCTURE

STRUCTURE EN MACONNERIE

Dispositions générales
S N°O2 - 1 Le classement en catégorie d'importance de l'établissement (Catégorie IV à confirmer 

par le BET et MOa) ainsi que la zone de sismicité 3 sera ) préciser au CCTP

ETANCHEITE DE TOITURE

TERRASSE ETANCHEE INACCESSIBLE

http://www.apave.com
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OUVRAGES/LOCALISATIONS Code
Avis AVIS

Revêtement autoprotégé
S N°O3 - 1 Prévu revêtement d'étancheité bicouche autoprotégé sur la cage d'ascenseur.

Les suggestions d'étancheité et de rejet des eaux par rapport à l'existant sera à préciser.

GARDE-CORPS RAPPORTES

DISPOSITIONS GENERALES DES GARDE-
CORPS

S N°O4 - 1 Tout garde corps protégeant d'une chute de plus de 1m devra répondre de la NF P 01 
012.

Avis sur exigences réglementaires - Sécurité des personnes dans les ERP et IGH

EXIGENCES/LOCALISATION AVIS
ETABLISSEMENTS PENITENTIAIRES - 
DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES ET MOYENS DE 
SECOURS Arrêté du 18/07/2006

GENERALITES (Art. 2 à 24)

Classement des locaux (Art. 2) F
N°E1 - 3 Arrêté du 18 juillet 2006 : "Portant approbation des règles de sécurité contre les risques 

d'incendie et de panique dans les établissements pénitentiaires et fixant les modalités de 
leur contrôle " n'est applicable qu'aux établissements pénitentiaires neufs.
EP 318 personnes : avis favorable suivant PV 23 Juillet 2024

Avis sur exigences réglementaires - Accessibilité des établissements recevant du public aux personnes handicapées

EXIGENCES/LOCALISATION AVIS
ETABLISSEMENTS PENITENTIAIRES - Arrêté du 
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EXIGENCES/LOCALISATION AVIS
04/10/2010

F N°E2 - 2 L'établissement étant existant, notre rapport sera réalisé selon l'arrêté du 29 décembre 
2016 relatif à l'accessibilité des établissements pénitentiaires existants aux personnes 
handicapées; 

PM : Avis favorable de la commission d'accessibilité sur l'ensemble des dérogations

ACCES AU BATIMENT (Art. 11)
<

S N°E6 - 1 Nous confirmer que les visiteurs "valides" sont non accompagnés.
Nous préciser la "procédure" concernant l'accompagnement des PMR vis - vis de 
l'ascenseur celui ci fonctionnant par clé.

REVETEMENT DE SOLS, MURS ET PLAFONDS (Art. 
14)

<

S N°E5 - 1 Confirmer que l'aire d'absorption équivalente des revêtements et éléments absorbants 
disposés dans les espaces réservés à l'accueil et à l'attente des visiteurs dans la zone 
parloirs doit représenter au moins 25 % de la surface au sol des espaces réservés à 
l'accueil et à l'attente des visiteurs.

PORTES 

Caractéristiques dimensionnelles S
N°E7 - 1 Espace de manoeuvre de porte au R+1 cab avocat n'est pas de 1m70 confirmer 

l'absence de manoeuvre par le public

Légende des avis – F = Favorable, S = Suspendu, D = Défavorable, HM = Hors mission, SO = Sans objet



RAPPORT D'EXAMEN C23025622 / C23025622 M0001
DATE : 02/06/2025 N° CHRONO : 3 

RAPPORT_EXAMEN-1.0.25 Page 4 /5

2. SUITES DONNEES A NOS AVIS
Liste des avis pour lesquels nous avons pu constater un suivi d'effet par les constructeurs ou qui sont devenus caducs suite à l'évolution du projet.

AVIS LEVES OBJET OBSERVATIONS LEVEES

ETABLISSEMENTS PENITENTIAIRES - DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 
ET MOYENS DE SECOURS

GENERALITES

n°E1-1 Classement des locaux Arrêté du 18 juillet 2006 : "Portant approbation des règles de sécurité 
contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements 
pénitentiaires et fixant les modalités de leur contrôle " n'est applicable 
qu'aux établissements pénitentiaires neufs.
Nous confirmer le classement de l'établissement par retour de 
commission de sécurité.

n°E2-1 ETABLISSEMENTS PENITENTIAIRES L'établissement étant existant, notre rapport sera réalisé selon l'arrêté du 
29 décembre 2016 relatif à l'accessibilité des établissements 
pénitentiaires existants aux personnes handicapées; 
Nous confirmer que l'établissement rentre dans la définition des 
établissements affectés à l'exécution des peines tels que définis aux 
articles D. 70 à D. 72-1 du code de procédure pénale.
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3. LISTE DES DOCUMENTS OBJETS DU RAPPORT
Les documents ci-dessous ont été pris en compte pour la formulation de nos avis

Réf ou n° indice Intitulé du document Reçu le

PV de COmmission et d'accessibilité dur le PC en date du 23 
JUILLET 2024 23/01/2025

4. DIFFUSION

DESTINATAIRE PRINCIPAL :

DIRECTION INTERREGIONALE DES SERVICES PENITENTAIRES
ALAIN BELLEC
alain.bellec@justice.fr

DESTINATAIRES EN COPIE :

IPH INGENIERIE
 COURTIN
d.courtin@iph-bet.fr


